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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

36 - CASCS - SUBVENTION POUR 2024 
CONVENTION D'OBJECTIFS

La ville de Cherbourg-en-Cotentin a décidé de confier une part de l’action sociale au Comité d’Activités
Sociales, Culturelles et Sportives (CASCS) dont l’objet est : « l’activité sociale, collective ou individuelle,
visant à améliorer l’accès des agents publics et de leurs familles aux activités sociales, culturelles et
sportives. 

Le CASCS décline son action par la promotion des activités culturelles, sportives, de loisirs, de vacances
en direction de ses membres et par le développement d’initiatives permettant de resserrer les liens entre
les agents tant au plan local que national». L’activité du CASCS concerne les agents de la ville et du CCAS
de Cherbourg-en-Cotentin.

Les dispositions de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les  administrations  et  l'article  1er  du décret  n°2001-495  du 6  juin  2001 rendent  obligatoire  la
conclusion d'une convention d'objectifs définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la
subvention attribuée avec les organismes de droit privé bénéficiant d'une subvention supérieure à 23 000
€ par an. Le montant de la subvention attribuée en 2024 est identique à celui versé en 2023, à savoir
214 514€.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article n° 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000,
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001,

Le  conseil  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  d’objectifs  ci-jointe,  avec
l’association Comité d’Activités Sociales, Culturelles et Sportives (CASCS) pour l’année 2024.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h41 Nombre de votants : 55

Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2
Valérie VARENNE
Karine HUREL

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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